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Projet urbain sur le centre-ville 

� Une nouvelle centralité pour 
la commune

� Une problématique de 
densification des cœurs 
d’îlots

� La diversification de l’offre de 
logements

� Une nécessaire 
redynamisation commerciale

� La réhabilitation d’un bâti à
caractère patrimonial



Historique des dispositifs mis en 
place sur le centre-ville 

� La ZAC centre-ville pour un réaménagement des friches et la 
création d’un nouveau centre 

� Une Opah-RU et un financement FIQ pour accompagner les 
propriétaires dans la réhabilitation de leur patrimoine

� Une Etude de Programmation Immobilière pour une démarche 
curative ciblée

� La candidature au PNRQAD pour garantir l’effet levier de 
l’intervention publique



OBJECTIFS QUALITATIFS ET 
QUANTITATIFS DE L’OPAH-RU

�
� Objectifs qualitatifs
Les objectifs prioritaires :

• L’accès au logement et l’insertion pour les populations les plus défavorisées, 
• le maintien dans les lieux.
• La modération des loyers par conventionnement.
• La remise sur le marché des logements vacants pour augmenter l’offre locative.

Le traitement des parties communes des immeubles :
• Travaux liés à l’insalubrité, structure, clos et du couvert, l’insécurité, 
économies d’énergie

L’amélioration de certains types de logements :
• faisant l’objet d’une injonction administrative 
• ne possédant pas tous les éléments de confort « décence ».
• contenant des peintures au plomb : saturnisme
• vacants. 
• occupés par des personnes handicapées

� Objectifs quantitatifs
Le périmètre comprend près de 150 immeubles susceptibles de bénéficier des aides de l’Opah-
Ru.

• travaux de réhabilitation des parties communes de 25 immeubles, bailleurs uniques ou 
copropriétés
• traitement de près de 50 logements en parties privatives



OPAH-RU 2004-2009
BILAN QUANTITATIF DU SUIVI

� 107 immeubles ont été suivis lors de l’Opah-Ru 
dont les 28 immeubles prioritaires représentant 
environ 370 logements.
Répartis comme suit :
• 34 copropriétés dont 15 copropriétés dégradées
• 35 immeubles bailleur unique
• 36 mono-propriétés (maisons individuelles)
• 2 propriétés ville

� 11 études de faisabilité ont été remises sur des 
copropriétés dégradées et immeubles bailleurs

� 35 fiches immeubles ont été réalisées



OPAH-RU 2004-2009 
COPROPRIETES SUBVENTIONNEES

� Depuis le début de l’Opah-Ru 
2004/2009 :
� 8 copropriétés ont bénéficié de 
subventions pour nomination d’un syndic 
(40 logements).
� 13 copropriétés touchées par des 
travaux de parties communes (81
logements).
� 1 copropriété a bénéficié du 
préfinancement des subventions
� 2 copropriétés ont bénéficié du prêt aux 
copropriétés dégradées (18 000 €)

� Dont en 2009 :
� 11 copropriétés ont été subventionnées 
pour des travaux de parties communes         
(64 logements).

� Problèmes rencontrés :

� Manque de suivi de certains syndics 
malgré le vote d’une aide (subvention Fiq)

� Manque de moyens financiers de 
certains propriétaires
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Aide à la gestion 7 400 € 7 600 € 3 380 €

Montant Subventions 633 € 5 157 € 114 532 € 64 855 € 132 989 €

Montant travaux 1 266 € 15 350 € 175 756 € 177 244 € 309 188 €
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32 logts

2009
64 logts



OPAH-RU 2004-2009 
BAILLEURS UNIQUES SUBVENTIONNES

� Depuis le début de l’Opah-Ru 
2004/2009 :
� 14 propriétaires bailleurs (84 
logements) ont pris conscience de 
l’intérêt à réaliser des travaux dans 
leurs immeubles.
� 12 d’entre eux ont été subventionnés 
(69 logements). 
� 7 d’entre eux ont été subventionnés 
sur 2 ou 3 ans (tranches de travaux)
� 1 a refusé les subventions

� Signature de Conventions Anah : 
24 LI et 2 LS (sur les 44 relogements 
effectués 27 bénéficient de loyers 
modérés)

� Dont en 2009 :
� 6 bailleurs ont été subventionnés 
pour des travaux (27 logts) : 

� 1 convention de loyer intermédiaire

� aucun nouveau bailleur 
subventionné cette année
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Montant Subventions 3 275 € 78 123 € 368 814 € 204 528 € 253 340 €

Montant travaux 13 866 € 126 620 € 700 533,89 € 270 347 € 609 219,41 €
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OPAH-RU 2004-2009 
PROPRIETAIRES OCCUPANTS 

SUBVENTIONNES
� Depuis le début de l’Opah-

Ru 2004/2009 :
� 25 propriétaires 

occupants ont été
subventionnés pour des 
travaux

� Dont en 2009 :
� 3 PO travaux parties 

communes
� 7 PO en pavillon
� Travaux de ravalement (4)
� Menuiseries (2)
� Réfection des espaces 

extérieurs (1)
� Isolation des combles (1)
� Assainissement (1)
� Clôture (1)
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Montant Subventions 4 409 € 16 483 € 0 € 35 864 € 49 960 €

Montant travaux 9 537 € 40 800 € 0 € 150 636 € 171 757 €
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0
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7logts + 4Pav.

2009
3logts + 7Pav.



OPAH-RU 2004-2009 
LA GESTION DES COPROPRIETES

� Les copropriétés dépourvues de syndic :
� La mobilisation de la subvention Fiq pour l’aide à la  gestion des 

copropriétés a permis la nomination de syndic profe ssionnel 
(administrateur judiciaire) ou bénévole dans 7 copr opriétés (38 logements). 

� La nomination d’un syndic, bénévole ou professionne l, dans 2 copropriétés 
(9 logements) a permis le rétablissement d’un fonct ionnement normal de 
ces copropriétés

� L’aide significative à 5 syndics bénévoles (28 logem ents)

� Les premières années d’Opah-Ru ont surtout permis l e rétablissement 
d’une gestion légale dans les copropriétés.

� Notre aide aux syndic bénévoles a permis:
� Le vote de travaux d’amélioration dans 4 copropriét és (25 logements)

� Les blocages
� La précarité des propriétaires occupants

� Des propriétaires bailleurs récalcitrants

� Le cumul des dépenses charges courantes et charges travaux
� Le manque de trésorerie dû aux impayés

� Le manque de mobilisation de certains syndics malgr é l’attribution d’une 
subvention au Fiq pour l’aide aux syndic 



OPAH-RU 2004-2009
L’INTERVENTION DU 

TRAVAILLEUR SOCIAL
� 70 ménages ont été accompagné

depuis le début de l’OPAH 
2004/2008

� maintien dans les lieux
� apurement de dettes
� mise en place d’un FSL Maintien ou 

orientation résidence sociale
� accès à un logement décent
� labélisation accords collectifs
� médiation entre PB et locataire ou 

entre PO et syndics
� infos sur la législation les dispositifs

� 14 nouveaux ménages 
accompagnés en 2009 - 2PB, 2 PO, 10 
Loc

� 11 suivis lourds ayant nécessité au 
moins sept rendez-vous sur l’année 
08/09.

� 9 suivis moyens ayant nécessité au 
moins trois rendez vous.

� 25 suivis ponctuels ayant nécessité de 
un à deux rendez-vous

� 135 ménages enquêtés à domicile depuis le début de 
l’OPAH (EPI + Opah)

� Un suivi des relogements mis en place avec la ville .
� 44 relogements réalisés durant l’OPAH dont 10 en 20 09

� 561 entretiens sociaux effectués à la permanence de 
l’espace expo ville, dont 181 en 2009. 

répartition annuelle des suivis
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Locataire ville

Occupant sans titre et hébergé
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OPAH-RU 2004-2009
LES RELOGEMENTS

� 44 relogements ont été faits 
depuis le début de l’OPAH

� 21 Faits en majorité vers des 
logements Ville

� 8 Contingent Préfecture

� Ils ont permis le traitement :
� 23 de l’insalubrité, péril, 

suroccupation
� 9 Démolition, murage

� 9 Vente ou situation occupant 
difficile

� 3 Autres

ETAT DES LOGEMENTS QUITTES

réhabilité
7% vacant

23%

muré
25%

démoli
5%

reloué
11%

réhabilité
29%



Bilan comparatif des résultats obtenus eu 
égard aux objectifs initiaux de l’OPAH-RU

OBJECTIFS quantitatifs
Amélioration de 25 immeubles PC 13 copros

12 immeubles bailleurs
Remise en état de 50 logements 27 logts PB 

16 pavillons logements
1 logt PO

dont
Traitement des immeubles prioritaires
13 immeubles prioritaires Réalisation de travaux 4 immeubles
15 copropriétés dégradées Amélioration de la gestion 5 copropriétés

Réalisation de travaux 9 copropriétés

44

25 immeubles

BILAN Quantitatif

� Sur les 25 immeubles à traiter en parties 
communes nous en avons amélioré 25

� Sur les 50 logements à remettre en état 
nous en avons traité 44



PERSPECTIVES

� Poursuivre le travail engagé :
� Sur les copropriétés 
� 5 copropriétés doivent être suivies au niveau de la  gestion : syndic défaillant
� 5 copropriétés doivent réaliser des travaux qui son t financés
� 2 copropriétés ont des travaux en cours de financem ent
� 2 copropriétés ont engagé des travaux qui doivent êt re complétés 

� Pour les propriétaires bailleurs
� Suivi des travaux et des subventions : 2 bailleurs (5 logts)
� Suivi de la définition des travaux et réalisation :  1 bailleur (7 logts)

� Pour les propriétaires occupants
� Suivi des travaux et des subventions : 2 pavillons

� Compléter l’intervention de l’Opah-Ru avec de nouve lles adresses 
ciblées

� Etude de programmation immobilière
� Emergence de nouveaux immeubles à traiter sur le sec teur Opah-Ru grâce à

une meilleure connaissance du secteur

� Permettre la sortie opérationnelle des immeubles bl oqués



Stratégie 2010-2015 : 
La nécessité de renouveler l’Opah-RU

� Ne pas interrompre la dynamique en cours (mobilisation des 
propriétaires, suivi et mobilisation des syndics…)

� Permettre la réalisation des opérations de réhabilitations 
engagées 
(programmes de travaux en cours ou programmés…)

� Engager le redressement des copropriétés non traitées 
durant la première Opah-Ru (gestion, syndics…)

� La nécessité d’accompagner les DUP en cas de 
nécessaire démarche coercitive (travaux en copropriété, conventionnement des 
loyers par les bailleurs)



Prolongation de l’OPAH RU : 
adresses restant prioritaires

Adresses
Nb de 
logts

Statut Suite opérationnelle Financement Inclus EPI

4 rue Henri Barbusse 3 Copro Travaux en cours de financement Déjà financé Non
6bis rue Henri Barbusse 8 Copro Bloqué - PB récalcitrant A financer Oui
7 rue Henri Barbusse 7 PBU Définition restructuration en cours A financer Oui
24 rue Henri Barbusse 9 Copro Bloqué - Syndic défaillant A financer Oui
26 rue Henri Barbusse 12 PBU Bloqué - Succession A financer Oui
33 rue Henri Barbusse 9 Copro Travaux en cours Déjà financé Oui
39 rue Henri Barbusse 5 Copro Travaux en cours de financement Déjà financé Oui
40 rue Henri Barbusse 6 PBU Bloqué - PB récalcitrant A financer Oui
41 rue Henri Barbusse 4 PBU Travaux en cours de financement Déjà financé Oui
48 rue Henri Barbusse
4 rue des Perriers 8 Copro Travaux complétaires à définir A financer Oui
52 rue Henri Barbusse
rattaché au 48 Henri 
Barbusse par RCP 2 Copro Bloqué - Succession A financer Oui
50 rue Henri Barbusse 2 PBU Bloqué - PB récalcitrant A financer Oui
55 rue Henri Barbusse 11 PBU Travaux en cours de financement Déjà financé Oui
2/4 place de la Halle 6 Copro Travaux complétaires à définir A financer Non
4 rue de la Halle 6 Copro Travaux complétaires à réaliser A financer Oui
8 rue de la Halle 1 PO PO récalcitrant A financer Oui
10 rue de la Halle 3 Copro En attente A financer Oui
15 rue Paul Bert 4 PB/PO Travaux en cours de financement Déjà financé Non
4 , 4bis/ter rue Grange 5 Copro Bloqué A financer Oui
31 rue du Général Leclerc 6 Copro Définition des travaux en cours A financer Non
4 rue du Général de Gaulle 7 Copro Travaux complétaires à définir A financer Non
8 rue du Géneral de Gaulle 4 Copro Bloqué A financer Oui
2 rue des Moulins 5 Copro Travaux complétaires à financer A financer Non

23 133 15 copros - 6 PBU - 1 PO/PB - 1 PO

IMMEUBLES PROLONGATION OPAH-RU 2004-2009 



Nouvelles adresses 
prioritaires

Inclus EPI
2bis rue Henri Barbusse 5 PB/PO Oui
8 rue Henri Barbusse 7 PBU Oui
9 rue Henri Barbusse 1 PB Oui
10 rue Henri Barbusse 1 PO Oui
32 rue Henri Barbusse 1 PB Non
34 rue Henri Barbusse 4 PBU Oui
36 rue Henri Barbusse 6 PBU Oui
7/7bis rue de la Halle 8 PBU Oui
17 rue de l'Eglise 3 Copro dgrd Non
53 rue Henri Barbusse 3 Copro dgrd Non
1 rue du Général Leclerc
place Jean Mermoz 8 Copro dgrd Non
12 rue du Géneral de Gaulle 5 PBU Oui
1 rue du Jeu d'Arc 5 Copro dgrd Non

13 57

Nouveaux immeubles prioritaires

4 copros - 5 PBU - 1 
PB/PO - 1 PO



Stratégie 2010-2015 : 
accompagnement de l’OPAH

� En parallèle du 
développement de la ZAC 
et du renouvellement de 
l’Opah-RU, il s’agit de 
mettre en place une 
démarche curative ciblée



Stratégie 2010-2015 : 
Une démarche curative ciblée

� Réalisation d’une opération exemplaire d’initiative  communale : 
angle Paul Bert – rue Barbusse

� Instauration ponctuelles de procédures d’insalubrit é : 
28 Barbusse, 4 rue Grange… (substitution, RHI…)

� En cas de blocage persistants, mise en place d’opér ations de 
restauration immobilière ciblées : 2010-2013

� Positionnement anticipé d’investisseurs privés sur les monopropriétés
� Lancement de DUP travaux sur un nombre limité d’immeubles (monopropriétés) en 

commençant par les opérations susceptibles d’intéresser un investisseur en cas de 
vente,

� Incitation aux travaux par des subventions Opah, via un conventionnement  des loyers

� Communication sur la démarche en vue d’un effet d’entrainement possible sur les 
propriétés voisines

� En l’absence d’impact, lancement d’une seconde tranche

� En cas d’échec, et d’obligation de rachat par la collectivité (droit de délaissement), achat 
de l’immeuble par un opérateur spécialisé et réalisation de programmes d’accession 
sociale


